
CONSEIL DE QUARTIER DES COTEAUX
REUNION DU MARDI 11 JANVIER 2022 2OH00

Participants     :  
Mmes. Boué, Delaunay, Arod, Daubèze, Lavigne, Arrighi, Charest, Delrieu, Le Lain.

MM. Boudet, Jaubertie, Courvoisier, Perret, Piazat, Bourniquel, Kellerhals.
Absents excusés = Mme.Cantegrel & M.Baudracco

Validation du compte rendu de la réunion de décembre 2021.

NUISANCES SONORES

Point complet de la situation des nuisances aériennes fait en séance par M.Boudet. Récapitulatif des
évolutions dans la période 2017/2021 et du souhait maintes fois exprimés par le collectif des 
associations de riverains pour une suppression ou a minima une réduction des vols de nuit (23h/6h).
La prefecture 31 et la DSAC (Direction Sud de l'Aviation Civile) n'ont à ce jour pas donné une suite
favorable à cette demande. Une réunion (prefecture, dsac, aéroport Blagnac, associations) est 
programmée le 19 janvier … RB y participera et nous tiendra informé … à suivre.

Concernant les nuisances sonores « terrestres » la mairie reste vigilante sur les sonorisations du 
domaine hotelier Montjoie qui pour l'instant ont presque disparu.

Au plan plus général (circulation, tapages, divers) une proposition de mesures émanant des budgets 
participatifs pourrait (si retenu par vote citoten) être retenue.

ECLAIRAGES 

La problématique de la station service intermarché a été solutionné par modification puissance, 
intensité et directionnalité des sources lumineuses.

La mairie va engager prochainement des réflexions sur l'éclairage public ; G.Brondino pourrait 
présenter à notre conseil courant premier semestre 2022 l'état de ce dossier. Cela concerne 
notamment changement ampoule (LED), meilleure régulation, moindre consommation, voire 
extinction et rallumage automatique sur présence detectée …

QUESTIONS DIVERSES

J.Boué a distribué un opuscule municipal « la transition écologique en acte ».



De plus, elle souhaite ne plus exercer la mission de réferent du conseil de quartier, dont elle reste 
membre active et investie sur les dossiers en cours dont elle s'est occupée. Un appel à candidature 
est donc lancé en interne pour la remplacer. La désignation pourrait se faire à la réunion  du mois de
février 2022.
   

C.Arod a exposé et commenté le tableau de suivi dréssé par A .Carbonnel pour les affaires 
soulevées au conseil de quartier et non encore résolues (CF.ANNEXE).
De plus – en accord avec l'assistance – elle nous a officiellement informée qu'elle sera désormais 
l'unique participante et correspondante de la municipalité pour le conseil des quartiers des coteaux. 
En cas d'absence ou d'empêchement, Mmes. Carbonnel et Gleizes participeraient le cas échéant.

Rappel pour toute difficulté ou problème sur la voie publique UTILISATION DE L'APPLICATION
GRC dédiée à cet usage.

Dépotoir sauvage de Lapeyrade la mairie et le groupe « Les Chalets » se coordonnent pour y mettre 
fin.

Séance levée à 22H00

Dernière Heure Hors Réunion

une information concernant la décheterie.

voici ce qui va être fait par Decoset pour que ses camions fassent les manipulations de bennes sur 
le site même de la déchetterie

L'accord a été donné en réunion hier pour des travaux faits par Decoset avant le 1er avril (c'est eux
qui ont donné cette date)

Les voitures venant de Pechbusque ne pourront plus bloquer la circulation pour entrer directement 
dans la déchetterie et devront aller faire le tour au rond point à l'entrée de Ramonville, de même 
pour en sortir elles devront partir à droite et ne plus couper la voie

il y aura aussi une piste cyclable depuis le bas de la côte


